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1. Les servitudes d’utilité publique 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont créées par des lois ou règlements particuliers. Souvent, la 

loi ne fait que définir les objectifs et les caractéristiques de la servitude. Un décret, généralement pris 

en Conseil d’Etat, complète ensuite ces dispositions législatives en fixant les modalités d’application 

notamment par la mise au point de la procédure d’établissement de la servitude et les principales 

caractéristiques des limitations au droit d’utiliser le sol qu’elle permet d’édicter.  

Localement, les servitudes sont, pour la plupart, instituées à l’issue d’une déclaration d’utilité 

publique. La reconnaissance de cette utilité se fait au cours d’une enquête publique. Il arrive par 

ailleurs que ces servitudes soient établies par voie de conventions conclues entre l’administration et 

les particuliers. 

 

Les SUP constituent des charges existant de plein droit sur des immeubles (bâtiments ou terrains), 

ayant pour effet soit de limiter, voire d’interdire, l’exercice des droits des propriétaires, soit d’imposer 

la réalisation de travaux.  

Contrairement aux servitudes de droit privé, le respect des SUP est contrôlé par les autorisations 

d’urbanisme. Une demande portant sur un projet non conforme à une SUP doit donc faire l’objet 

d’un refus, dès lors que la servitude a été régulièrement annexée au document d’urbanisme 

applicable ou publiée dans les communes dépourvues de POS/PLU. 

 

Les SUP constituent des charges qui peuvent aboutir :  

 à certaines interdictions ou limitations à l’exercice par les propriétaires de leur droit de 

construire, et plus généralement d’occuper ou utiliser le sol ;  

 à supporter l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages ;  

 plus rarement, à imposer certaines obligations de faire à la charge des propriétaires (travaux 

d’entretien ou de réparation). 

 

Le PLU doit établir la liste des servitudes impactant la commune. Le Porter à connaissance (PAC) des 

services de l’Etat, daté de juin 2014, recense les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) suivantes : 

 

Type Intitulé Servitude Institution 

A7 Forêts de protection 
Classement comme forêt de protection 

du massif forestier du ROUVRAY 
Décret du 18.03.1993 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 
Eglise de MOULINEAUX Classée sur la liste de 1840 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 
Eglise de SAHURS 

Classé par arrêté préfectoral 

du 02.04.1928 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Parc en totalité du château de 

Soquence à SAHURS, y compris la clôture, 

façades et toitures de l'ensemble des 

bâtiments, à l'exclusion de la maison de 

gardien 

Inscrit par arrêté préfectoral 

du 08.01.1998 

AC2 
Protection des monuments naturels 

et sites protégés 

If devant l'église, l'église, le calvaire, le 

cimetière et le talus 

Site classé par arrêté 

ministériel du 

05.12.1935 

AC2 
Protection des monuments naturels 

et sites protégés 
Rive gauche la Seine 

Site inscrit par arrêté 

ministériel du 

10.02.1944 

AC2 
Protection des monuments naturels 

et sites protégés 
Boucle de la Seine – Boucle de Roumare  

Site classé par décret du 

26.06.2013 

AC2 
Protection des monuments naturels 

et sites protégés 

Ruines du château de Robert le Diable et 

ses abords 

Site classé par arrêté 

ministériel du 

05.12.1935 

AS1 
Protection des captages d'eau 

potable 

Captages de MOULINEAUX au lieu-dit Le 

Moulin 

Indices B.R.G.M. 

99.7.163.164.130.192.193 

Arrêté préfectoral du 

23.09.1987 

EL3 Halage et marchepied  
La servitude relative au halage et 

marchepied 

Arrêté ministériel du 

30.04.1847 

I1 Pipe-lines d'hydrocarbure 

Pipelines d'hydrocarbures - Société TRAPIL 

Tronçon LA LONDE - LA NEUVILLE 

CHANT D'OISEL 

* 



 

Hautot-sur-Seine  – Elaboration du PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  5 

I1 Pipe-lines d'hydrocarbure 
Pipelines Le Havre- Paris de la Société 

TRAPIL n 1 - 2 et 3 

Décrets du 07.05.1951, 

01.02.1963 et 

05.08.1964 

I1 Pipe-lines d'hydrocarbure 

Pipelines SHELL (Trapil) 

Tronçon LE HAVRE (Port Jérôme) - PETIT 

COURONNE (2 pipelines) 

* 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

Ligne ROUGEMONTIER 1 et 2 

GRAND COURONNE 2 X 225 KV 

D.U.P. du 29.03.1974 et du 

23.03.1989 

I4 

Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les 

lignes de tension supérieure à 63 KV. 

ligne VAUPALIERE 1-2-3 

GANTERIE - GRAND COURONNE 4 x 225 

KV (1 terne exploité à 90 kv) 

* 

T1 Voies ferrées 
Ligne de chemin de fer SERQUIGNY - 

OISSEL 
Loi du 15.07.1845 

T1 Voies ferrées 
Ligne de chemin de fer ST GEORGES-

MOTEL - ROUEN - ORLEANS 
Loi du 15.07.1845 

En rouge les servitudes qui ne semblent pas concernées la commune ou dont les informations sont 

erronées ou obsolètes. 

 

Quelques précisions et corrections concernant les informations fournies par le PAC de juin 2014 : 

 

Une servitude AC1 relative à la protection des monuments historiques a été instituée pour « le 

château et le domaine de Trémauville à Sahurs » (inscrits par arrêté préfectoral du 08.07.2015). Le 

périmètre de protection engendré par ce nouvel arrêté préfectoral concerne une partie du 

territoire de Moulineaux.  

 

On précisera que la servitude AC1 instituée pour « le corps de logis dans ses dispositions d'origine, 

façades toitures de l'ensemble des bâtiments restants, terrasses et murs de clôture, escaliers avec 

leurs rampes de fer forgé du château de Soquence à Sahurs », concerne également une infime 

partie du territoire moulinais. Elle est précisée dans ce présent rapport. 

 

La commune ne semble plus concernée par la servitude AC2 instituée pour les ruines du Château 

de Robert le Diable et ses abords (site classé par arrêté ministériel du 05.12.1935). Le site est 

désormais intégré à la servitude AC2 – « Boucle de la Seine – Boucle de Roumare ».  

 

Concernant la servitude I1, les informations fournies par le DREAL sont différentes et précisées dans 

le présent rapport. 

 

La commune est aussi concernée par la servitude A5, attachées aux canalisations publiques d’eau 

et d’assainissement. 



 

Hautot-sur-Seine   – Elaboration du PLU – Servitudes d’Utilité Publique et annexes sanitaires  6 

1.1. Canalisation publique d’eau et d’assainissement (A5) 

 

La servitude A5 correspond aux zones où ont été instituées, en application de la loi n°62.904 du 4 

août 1962 et du décret n°64-153 du 15 février 1964, les servitudes attachées aux canalisations 

publiques d’eau et d’assainissement.  

 

La commune de Moulineaux est membre de la Métropole Rouen Normandie qui assure la 

compétence « eau et assainissement ». La distribution d’eau potable est confiée à Eaux de 

Normandie par affermage sur le secteur de Moulineaux ; l’assainissement est délégué à Véolia Eau. 

 

Les eaux usées sont collectées et traitées dans la station d’épuration EMERAUDE du Petit-Quevilly, 

dont la capacité maximale est de 550000 EH pour 352691 EH raccordés. Des travaux d’extension 

sont actuellement en cours.  

 

Un Service Public d’Assainissement Non Collectif est également géré par la Métropole Rouen 

Normandie pour la gestion des installations individuelles. 

 

On notera que les 2 documents suivants sont annexés à ce présent rapport :  

 
 Le Plan Trame Réseau AEP fourni par la Métropole Rouen Normandie – Direction de l’Eau – 

Version de décembre 2014 

 

 Le Plan d’Assainissement des eaux usées fourni par La CREA – Direction de l’Assainissement – 

Version du 31/01/2011 
 

Service à contacter : Métropole Rouen Normandie 

14 bis Avenue Pasteur 

CS 50589 

76006 ROUEN Cedex 
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1.2.  Forêt de protection (A7) 

 

Cette procédure a été créée en 1922 pour la protection des bois et forêts situés soit à la périphérie 

des grandes agglomérations, soit dans des zones où leur maintien s’impose pour des raisons 

écologiques ou pour le bien-être des populations. Elle peut porter sur des forêts publiques ou 

privées. 

 

Cette protection interdit tout changement d’affectation ou de tout mode d’occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation ou la protection des boisements. La fréquentation du public 

peut être réglementée. Le classement est établi par décret en Conseil d’Etat. Le zonage constitue 

une servitude d’utilité publique opposable aux tiers, inscrite dans les documents d’urbanisme. 

Il existe 4 sites sous ce type de protection réglementaire couvrant 10 130 ha en Normandie mais 

recouvrant 2 vocations différentes : 

 À enjeu de biodiversité 

 À enjeu d’accueil du public et de préservation environnementale 

 

La commune de Moulineaux, sur 76,3 ha (soit 21,9% du territoire communal), est concernée par la 

forêt de protection de La Londe-Rouvray (Protection par décret du 18 mars 1993 modifiée par un 

décret du 14 septembre 2006). 
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1.3. Servitudes relatives à la protection des Monuments 

Historiques (AC1) 

 

La commune de Moulineaux est concernée par 5 Monuments Historiques inscrits ou classés : 

- L’église de Moulineaux, classée sur la liste de 1840 ; 

- L’église paroissiale Saint-Sauveur de Sahurs, classée par arrêté préfectoral du 2 avril 1928 ; 

- Le parc en totalité du château de Soquence à Sahurs, y compris la clôture, façades et 

toitures de l’ensemble des bâtiments, à l’exclusion de la maison de gardien, inscrits par 

arrêté préfectoral du 8 janvier 1998 

- Le château de Soquence, inscrit par arrêté préfectoral du 27.10.1988 ; 

- Le château et le domaine de Trémauville, soit le bâti en totalité, la clôture et le parc avec le 

sol des parcelles AH 5 à 7, 10 à 20, 63 et 84 sur lesquelles il est situé, inscrits par arrêté 

préfectoral du 08.07.2015. 

 

Un document concernant le classement de l’église de Moulineaux est annexé à ce présent 

document pour information.  

 

Les monuments historiques classés et inscrits engendrent des périmètres de 500 m de rayon, à 

l'intérieur desquels tous les projets de construction, de démolition, de transformation d'aspect d'un 

bâtiment ou l'aménagement, doivent être soumis à l'Architecte des Bâtiments de France (ABF). Cet 

avis est conforme dans le cas de co-visibilité entre le terrain où se situe le projet et le monument 

historique concerné. Il est simple dans les autres cas. 

 

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie 

Site de Rouen 

7, place de la Madeleine 

76172 Rouen Cedex 

Tel : 02 32 10 70 70 
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1.4. Servitudes relatives à la protection des monuments naturels 

et des sites protégés (AC2) 

 

Les servitudes relatives à la protection des monuments naturels et des sites protégés (servitude AC2) 

concernent 2 sites classés et 1 site inscrit : 

 

- L’if devant l'église, l'église, le calvaire, le cimetière et le talus : par arrêté ministériel du 5 

décembre 1935, a été classé l’ensemble formé par l’if, l’église, le calvaire, le cimetière et le 

talus sur le territoire de Moulineaux ; 

- La rive gauche de la Seine : par arrêté ministériel du 10 février 1944, a été inscrit la rive 

gauche de la Seine ; 

- La Vallée de la Seine-Boucle de Roumare : par décret du 26 juin 2013, publié au Journal 

Officiel du 28 juin 2013, a été classé parmi les sites des départements de l’Eure et de la Seine-

Maritime, l’ensemble formé par la Vallée de la Seine-Boucle de Roumare, sur le territoire de 

18 communes, dont Moulineaux. 

 

Sont déclinées ci-après les modalités règlementaires concernant un site classé ou inscrit.  

 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Haute-Normandie 

Cité administrative – 2, rue Saint-Sever 

76032 Rouen Cedex 

Tel : 02 35 58 53 27 

Fax : 02 35 58 53 03 

 La Hêtraie 
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1.5. Servitude relative à la protection des captages d’eau 

potable (AS1) 

Moulineaux est concernée par plusieurs périmètres de protection de captage, liés aux forages situés  

au lieu-dit  « les Fontaines ».  

 

Les captages de Moulineaux ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral signé le 23 septembre 1987. Ce 

dernier implique la délimitation de périmètres de protection de captage afin de préserver la 

ressource en eau :  

 Périmètre immédiat : il est constitué par une partie de la parcelle cadastrée section AE47 

située au lieu-dit « Côte Catinot ». 

 Périmètre rapproché : est destiné à assurer une protection des eaux captées contre les 

substances dégradables. Il concerne une vaste partie de la plaine alluviale ainsi qu’une 

partie du coteau boisé. 

 Périmètre éloigné : il concerne une grande partie de la commune ainsi qu’une partie de la 

commune de La Londe.   

 

Ci-après, sont rappelés les périmètres des captages de Moulineaux. 

 

Agence Régionale de Santé de Normandie 

Espace Claude Monet 

2 place Jean Nouzille 

CS 55035 

14050 CAEN CEDEX 4 

Tel : 02 31 70 96 96 

 La Hêtraie 
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1.6. Servitude de halage et marchepied (EL3) 

 

La servitude EL3, instituée par l’arrêté ministériel du 30.04.1847, concerne les propriétés situées en 

bords de Seine. 

 

La servitude de halage entraîne, pour les propriétaires riverains du domaine public fluvial, une 

obligation de laisser libre leur terrain sur une profondeur de 7,80 mètres et une interdiction de clore 

et de planter à moins de 9,75 mètres du domaine public fluvial.  

 

La servitude de marchepied entraîne une obligation, pour les propriétaires riverains du cours d’eau 

domanial, de laisser libre accès sur 3,25 mètres.  

 

 

Service gestionnaire : Voies navigables de France  

Service de la Navigation de la Seine 

62, route de Hazay 

78 520 LIMAY
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1.7. Pipe-lines d’hydrocarbure (I1) 

 

 

1 - Les différentes canalisations de transport intéressant la commune de MOULINEAUX 

 

La commune de MOULINEAUX est concernée par plusieurs canalisations sous pression de transport 

de matières dangereuses, réglementées par l'arrêté du 4 août 2006 (NOR: INDI0608092A) du ministre 

d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, du ministre des transports, de 

l'équipement, du tourisme et de la mer et du ministre délégué à l'industrie. Il s'agit de canalisations 

de transport d’hydrocarbures exploitées par les sociétés TRAPIL et PETROPLUS.   

 

Pour toute information complémentaire et notamment obtenir une carte des tracés, il conviendra 

de se rapprocher directement de l’exploitant dont les coordonnées sont indiquées ci-dessous : 

 

 

TRAPIL 

7-9 rue des Frères Morane 

75738 Paris – Cedex 15 

(Tel : 01 55 76 80 00) 

 

Petroplus 

BP 1, 76650 Petit Couronne 

(Tel : 02 35 67 46 00) 

 

 

Pour tous travaux à proximité des canalisations de transport, il est nécessaire d'effectuer auprès de 

l’exploitant concerné une demande de renseignement ou une déclaration d'intention de 

commencement de travaux conformément au décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 et à son 

arrêté d’application du 16 novembre 1994 ou de tout autre texte pouvant s’y substituer. De manière 

générale, les personnes souhaitant des informations plus précises sur les réseaux de canalisations 

sous pression sont invitées à se rapprocher de leurs exploitants respectifs. 

 

2 - Maîtrise de l’urbanisation 

 

Au-delà des servitudes attachées à la construction et à l’entretien de ces canalisations, la prise en 

compte des risques liés au produit transporté a été établie par la nouvelle réglementation de 2006. 

 

Les contraintes en matière d’urbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux établissements 

recevant du public (ERP) les plus sensibles, aux immeubles de grande hauteur (IGH) et aux 

installations nucléaires de base (INB). Ces contraintes s’apprécient au regard des distances de 

dangers génériques présentées dans les tableaux ci-après. Ces distances correspondent aux effets 

irréversibles (ZEI), premiers effets létaux (ZPEL) et effets létaux significatifs (ZELS) des scénarios 

d’accident redoutés. 

 

Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société TRAPIL 

 

Zone d’effet ZELS ZPEL ZEI 

Distance (m) 170 220 275 

 

Ces distances s’entendent de part et d’autre de l’axe de la canalisation considérée. 

 

Les distances d’effets génériques mentionnées dans le tableau ci-dessus sont susceptibles d’être 

modifiées par les études de sécurité notamment en certains points singuliers identifiés le long du 
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tracé de la canalisation. Ces distances sont issues de l’étude de sécurité partielle TRAPIL datée du 6 

mai 2008. Le scénario d’accident correspond à une brèche de 70 mm de la canalisation. 

 

 

Canalisations de transport d’hydrocarbures exploitées par la société PETROPLUS 

 

Zone d’effet ZELS ZPEL ZEI 

Distance (m) 85 105 135 

 

Ces distances s’entendent de part et d’autre de l’axe de la canalisation considérée. 

 

Les distances d’effets génériques mentionnées dans le tableau ci-dessus sont susceptibles d’être 

modifiées par les études de sécurité notamment en certains points singuliers identifiés le long du 

tracé de la canalisation. Ces distances  sont issues d’une note Petroplus de juin 2009. Le scénario 

d’accident correspond à une brèche de 70 mm de la canalisation de 28''. 

 

Une cartographie, des canalisations qui traversent la commune, est présentée sur le plan des 

Servitudes d’Utilité Publique. On précisera que le tracé précis de ces canalisations n’a pas été mis à 

disposition du maitre d’ouvrage par les différents gestionnaires. De cette façon, il a été décidé de ne 

pas appliquer les zones d’effet de ces ouvrages sur le zonage règlementaire du document 

d’urbanisme pour éviter toute confusion lors de l’instruction des permis.   
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1.8. Lignes électriques (I4) 

 

La servitude I4 est relative aux périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 

application des articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée, de l’article 298 de la loi de 

finances du 13 juillet 1925, de l’article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée et de l’article 25 

du décret n°64-481 du 23 janvier 1964.  

 

Après contact avec le Gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité (RTE) : Transport Electricité 

Normandie Paris - Groupe d’exploitation Transport Basse Seine, il s’avère que Moulineaux  est 

impactée par plusieurs servitudes de type I4. 

 

Cette servitude concerne les lignes suivantes : 

 Ligne ROUGEMONTIER 1 et 2 GRAND COURONNE 2 X 225 KV – DUP du 29.03.1974 et du 

23.03.1989 

 Ligne VAUPALIERE 1-2-3 - GANTERIE - GRAND COURONNE 4 x 225 KV (1 terne exploité à 90 

KV) 

 

Le tracé de ces lignes électriques, ainsi que les recommandations à respecter aux abords de ces 

dernières, sont présentés sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique. On notera toutefois que seules 

sont reportées, au plan des servitudes, les lignes en tension supérieur à 63 Kv. 

 

 

Service gestionnaire : RTE 

RTE – Pôle Concertation 

Le Fontanot 

2129, rue des 3 Fontanots 

92024 NANTERRE CEDEX 

 

Groupe Maintenance Réseaux RTE Basse Seine 

Route de Duclair 

76150 LA VAUPALIERE 
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1.9. Voies ferrées (T1) 

 

La servitude T1 est relative aux voies ferrées. La commune de Moulineaux est traversée par 2 lignes 

de chemin de fer. 

 

Par conséquent, la servitude T1, instituée par la loi du 15 juillet 1845, a toujours vocation à figurer 

dans le PLU, au chapitre "servitude". 

 

Service gestionnaire : 

SNCF - Délégation Territoriale Immobilière Nord 

Pôle pilotage des actifs - service valorisation foncière 

Tour de Lille  -  5ème étage 

Boulevard de Turin 59777 EURALILLE 

Tél : 03.28.55.58.74 
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1.10. Le Plan de Prévention des Risques Inondation « Vallée de la 

Seine – Boucle de Rouen » 

 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) « Vallée de la Seine - Boucle de Rouen » a été 

approuvé par arrêté préfectoral en date du 20 avril 2009. Il fixe des dispositions réglementaires 

attachées à l’aménagement de l’espace dans les zones inondable qui reposent sur la 

détermination de l’aléa de référence. Ce document s’impose aux documents d’urbanisme, dont 

celui de Moulineaux, et constitue une Servitude d’Utilité Publique (SUP). 

 

Selon les dispositions de l’article L.532-4 du Code de l’Environnement et l’article R.126-1 du Code de 

l’Urbanisme, le PPRI, une fois approuvé, vaut servitude d’utilité publique et s’impose au Plan Local 

d’Urbanisme.  

 

Les documents du PPRI approuvé au 20 avril 2009 sont consultables sur le site internet de la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime. 

 

Le zonage PPRI résultant est constitué de deux zones principales : 

 Zone rouge : zone de risque fort dans un espace urbain relâché ; 

 Zone orange : zone de risque modéré dans un espace urbain relâché ; 

 Zone bleu foncé : zone de risque fort dans un espace naturel ; 
 Zone bleu clair : zone de risque modéré dans un espace naturel. 

 

Le règlement élaboré a pour principe directeur d'aboutir à : 

 La maîtrise de l'urbanisation dans les zones soumises au risque d'inondation, et son arrêt dans 

les zones les plus dangereuses ; 

 La préservation des zones d'intérêt stratégique pour la non-aggravation des crues dans les 

zones actuellement soumises aux inondations. 

 

Ci-après, est rappelée la carte règlementaire du PPRI. 
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2. Les annexes sanitaires 

 

2.1. Gestion des déchets 

 

La gestion des déchets, la collecte et le traitement, est une compétence assurée par la Métropole 

Rouen Normandie. La collecte des ordures ménagères et des papiers et emballages se fait 

respectivement (et globalement) en porte à porte tous les mardis et tous les mercredis. Les déchets 

verts sont collectés le vendredi de mars à novembre et une fois par mois le reste de l’année.  

 

Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PEDMA), dont une version 

de mars 2010 est disponible sur le site internet du Département de Seine-Maritime, s’impose à la 

collectivité. 

 

Pour les autres déchets tels que les déchets dangereux et les déchets électroménagers, la 

déchetterie de Grand-Couronne (située à environ 5 km du centre-bourg) est à disposition des 

habitants.  

 

Trois points d’apport volontaire pour le verre sont également à disposition des habitants. Ces derniers 

sont situés derrière l’école, à proximité de l’église et rue Louis Moguen. Un point pour la collecte des 

vêtements a également été aménagé derrière l’école. 

 

L’éco-pôle VESTA, situé à Grand-Quevilly, permet l’incinération des déchets ménagers et des 

déchets industriels et commerciaux banals ainsi que la valorisation des emballages ménagers 

recyclables et papiers du territoire du Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets de l’Arrondissement 

de Rouen (165 communes). 
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POUR TOUT AUTRE RENSEIGNEMENT CONSULTER LE CLASSEUR A THEMES 
 

MOULINEAUX  (MOU) 
 

- 2016 - Pôle Val de Seine 
 
 

1- INFORMATIONS GENERALES 
 
 
 
Population INSEE - RGP 99 : 973 habitants 
 
N° téléphone Commune : 02 35 18 02 45 
 
INFOS PRATIQUES DECHETS : Distribué début 2016 
 
 

2- COLLECTE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

a) Jours et horaires de ramassage des déchets : 
 

SECTEURS LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

                   

Verre en apport volontaire (dans les colonnes) 

 
        

 

 

Collecte des déchets végétaux 
Le volume est limité à 400l maximum par collecte soit le volume : 
De 10 sacs et/ou fagots attachés 
 
 
COLLECTEUR : REGIE (OM, DR, VERRE) 
                             COVED (DV) 

 
Quand sortir ses déchets 

 

OM DR DV 

LA VEILLE AU SOIR 
 

 
 

 Ordures ménagères (OM) : début de la collecte 5h00 
 

   Déchets végétaux (DV) : début de collecte 11h00  
                                                                        
 3 collectes mensuelles le Vendredi 22 Janvier.  
 Vendredi 19 Février et Vendredi 16 Décembre 
 
 Hebdomadaire à partir du Vendredi 18 Mars 
 Fin de collecte hebdomadaire Vendredi 2 Décembre. 
 

  Déchets recyclables (DR) : début de collecte 5h00 
  

CAS PARTICULIER 

Le marc de pommes est 
collecté avec le ramassage 

des DV 
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    b) Jours fériés: 
 

 Habitat pavillonnaire  / Habitat collectif (HC) 
 
Quand il y a un jour férié dans la semaine les collectes OM, DR, DV sont systématiquement décalées                 
d’une journée à partir du jour férié. 

 

Jours fériés Action 

Lundi 28 mars 
OM reportés au mercredi 30 mars, DR reportés au jeudi 31 mars, DV reportés au samedi 2 avril / HC : OM 
reportés au mercredi 30 mars,  DR reportés au jeudi 31 mars 

Jeudi 5 mai DV reportés au samedi 7 mai 

Lundi 16 mai 
OM reportés au mercredi 18 mai, DR reportés au jeudi 19 mai, DV reportés au samedi 21 mai / HC : OM 
reportés au mercredi 18 mai, DR reportés au jeudi 19 mai 

Jeudi 14 juillet DV reportés au samedi 16 juillet 

Lundi 15 aout 
OM reportés au mercredi 17 aout, DR reportés au jeudi 18 aout, DV reportés au samedi 20 aout / HC : 
OM reportés au mercredi 17 aout,  DR reportés au jeudi 18 aout 

Mardi 1er novembre 
OM reportés au mercredi 2 novembre, DR reportés au jeudi 3 novembre, DV reportés au samedi 5 
novembre / HC : OM reportés au mercredi 2 novembre, DR reportés au jeudi 3 novembre 

Vendredi 11 novembre DV reportés au samedi12 novembre 

 

c) Ramassage des Encombrants : 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
- COLLECTEUR : COVED 
 

- Système de collecte : prise de RDV 

Il est possible de collecter les encombrants des particuliers gratuitement (voir liste classeur à 
thèmes) sur rendez-vous après les avoir incités à se rendre sur l’ensemble du réseau de 
déchetteries de la Métropole-Rouen-Normandie à titre gratuit. 
 
- Consignes : 
Lors de la prise d’un rendez-vous préciser à l’usager qu’il doit déposer ses encombrants (maximum 
2 m3) la veille au soir ou le matin avant 7 h sur le domaine public. Pour les impasses les 
encombrants doivent être déposés systématiquement en bout d’impasse. 
 
En aucun cas les agents de collecte ne sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées 
afin d’assurer l’enlèvement des déchets 

La collecte des encombrants des immeubles a lieu de manière systématique. 
 
Cas particuliers:  

1) Le bailleur d’un habitat collectif peut demander, à titre exceptionnel, l’enlèvement d’encombrants  
en cas notamment de départ précipité d’un locataire. L’accord préalable des services de la  
Métropole-Rouen-Normandie est obligatoire. Le télé-conseiller crée une fiche intervention. 

2) Il n’y a pas de collecte d’encombrants des professionnels (voir classeur à thèmes-Déchetterie 

payante) 
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3) Collecte d’encombrants possible à titre payant pour les Administrations et Associations (lycées, 
collèges….) voir classeur à thèmes-encombrants. 

3- MATERIEL DE PRE-COLLECTE 
 
 

a) Type de matériel de pré-collecte par déchet : 
 

 

 
Pour les vols de bacs ou bacs brûlés, l’usager doit envoyer une attestation sur l’honneur à 
l’adresse suivante : cellule-aux-usagers@metropole-rouen-normandie.fr 
 

Le délai de livraison est fixé à 3 semaines 

Attention ce délai peut varier suivant les impératifs des services 
 
 

 b) Distribution de sacs en camion : 
 
Toute l’année par le personnel communal en Mairie 

 
 
 
 

Un habitant de la Commune peut se rendre sur une Commune de la Métropole-Rouen-Normandie  de 
son choix pour retirer ses sacs lors de la distribution 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ordures Ménagères Déchets recyclables Déchets végétaux Verre 

Maisons 
individuelles 

  
SAC JAUNE 

 
 

SAC (transparent) 

 

Immeuble 

 

 
 

 
BAC ou ABRIS 

 

 
 

 
COLONNE AV 

 
COLONNE AV 

 
La Mairie ne donne 

pas de sacs 

Il est possible d’obtenir des sacs en dépannage dans 
les déchetteries avec justificatif de domicile 
(sauf celles de Rouen et Boos). 
Pas de distribution de sac le samedi 

en déchetteries. 

mailto:cellule-aux-usagers@metropole-rouen-normandie.fr
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4- ACCES AUX DECHETTERIES 

 
La déchetterie la plus proche de votre Commune est la déchetterie de : 
 

 
 GRAND-COURONNE  

 

Allée Côte Mutel 
 

Lundi, mardi, mercredi et samedi 
9h00-12h00 et 14h00-17h30 

Vendredi 9h00-11h45 

             
Les particuliers résidant dans l’une des communes de la Métropole-Rouen-
Normandie peuvent se rendre dans n’importe quelle déchetterie du réseau sur 
présentation d’un justificatif de domicile (quittance EDF…) 

 

L'ensemble des déchetteries de la Métropole-Rouen-Normandie est fermé les jours fériés à 
l’exception de la déchetterie de Rouen ainsi que celle de Maromme qui sont ouvertes tous les 
jours sauf les jours fériés suivants : 
 

- 1er janvier 
- 28 mars  
- 1er mai 
- 14 juillet 
- 15 août 
- 11 novembre 
- 25 décembre  

 
La liste et les horaires d’ouverture des déchetteries de la Métropole-Rouen-Normandie se 
trouvent dans le classeur à thèmes 
 

5- COLLECTE DES TEXTILES 

 

Type de déchets : 
 

- TEXTILES : vêtements usagers ou neufs, tissus techniques en fin de vie, chute de 

fabrication des filatures et usines de moulinage, tissage, tricotage ou ennoblissement, 

chutes de tissus, chiffons usagés, chute de coupe, déchet textiles d’emballage. 

- LINGE DE MAISON : Produit textiles d’usage courant de literie (taies, draps, couvertures), 

de cuisine (nappes, serviettes, torchons) ou de salle de bain (serviettes, gants, draps de 

bain). 

- CHAUSSURES : chaussures, chaussons, bottes…usagés ou neufs. 

 

 

 
 
 
 

 

ATTENTION 
 

- Il est impossible de benner. 
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EMPLACEMENT DES PAV POUR LES TEXTILES, LINGES ET CHAUSSURES (TLC)  
 
- 1 point  chemin des Coquelicots 

 

6- PLAN NEIGE << COLLECTE DES ORDURES MENAGERES >> 

 

 

 

 

                                          
 
 

 

 

 

 
PAS DE PLAN NEIGE POUR CETTE COMMUNE 

 

 

 

7- INFOS DIVERSES 

 

Collecte des Sapins de Noël 
 
Les sapins de Noël sont collectés avec les déchets végétaux. (Voir dates de collectes 
hebdomadaires de la Commune) 
Il faut déposer sur le trottoir, la veille au soir, sans socle ni support et sans utiliser de  
sac. Si sa taille dépasse 1 mètre, il faut le couper. (Pas plus d’1 mètre de long et 10 cm  
de diamètre). 
Pour les Communes qui ne disposent pas de ramassage de déchets végétaux, les 
usagers sont invités à se rendre en déchetteries  
Dans ces deux cas, votre sapin sera broyé et transformé en compost. 
 
 

Collecte en cas de Grève 
 
Les services de la Métropole-Rouen-Normandie informeront la plateforme téléphonique des rues et 
communes non collectées en cas de grève. 
 
La règle des jours fériés ne s’applique en aucun cas (pas de report de collecte sauf information des 
services de la Métropole-Rouen-Normandie)  
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2.2. Assainissement des eaux usées 

 

La quasi-totalité du territoire de Moulineaux est desservie par un réseau d’assainissement collectif 

des eaux usées.  Seul le secteur de Maison Brûlée et quelques habitations éparses sont assainies par 

un système autonome (Impasse de la Laiterie, secteur Sud de la Rue Pierre Gosselin, etc.). 

 

L’assainissement est une compétence de la Métropole Rouen Normandie, déléguée à Véolia Eau. 

Les eaux usées sont collectées et traitées dans la station d’épuration EMERAUDE du Petit-Quevilly. 

Construite en 1996 sur le système des boues activées, elle présente une capacité maximale de 

550000 équivalents habitants (EH) pour 35 2691 EH raccordés en 2014. Des travaux d’extension sont 

actuellement en cours. L’équipement n’est pas saturé et est en capacité de supporter de nouveaux 

raccordements. 

 

Un Service Public d’Assainissement Non Collectif est également géré par la Métropole Rouen 

Normandie.  

 

Les plans des réseaux d’assainissement des eaux usées sont annexés au PLU. 

 

 

 

 

2.3. Eau potable 

 

La compétence « eau et assainissement » est assurée par la Métropole Rouen Normandie dont la 

distribution est confiée à la Lyonnaise des Eaux par affermage sur le secteur de Moulineaux. 

 

L’eau potable consommée par les habitants de la commune provient essentiellement des captages 

de Moulineaux, au lieu-dit  « les Fontaines ». 

 

L’ensemble du champ captant est autorisé pour une production normale de 1800 m3/heure par 

une DUP de 1987. Cette DUP autorise également un débit exceptionnel de 2200 m3/heure limité à 

20 h par jour et 10 jours par an. A priori, les capacités de production et de distribution d’eau potable 

sont adaptées pour satisfaire les besoins liés à nouveaux raccordements à Moulineaux. 

  

Concernant ce point de captage qui alimente la commune, la qualité de l’eau distribuée est 

conforme aux exigences en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

 

Finalement, le territoire de Moulineaux est concerné par plusieurs périmètres de protection de 

captage, liés aux forages situés  au lieu-dit  « les Fontaines ». 

 

Les plans des réseaux d’eau potable sont annexés au PLU. 
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3. Les autres annexes  

3.1. Classement sonore des infrastructures 

 

La loi Bruit du 31 décembre 1992 instaure un classement des infrastructures terrestres en fonction de 

leur niveau sonore. Ce classement définit de part et d’autre de l’axe des secteurs affectés par le 

bruit dont la largeur dépend de l’intensité sonore. Dans ces secteurs, toutes constructions à vocation 

d’habitat, d’enseignement, de santé ou d’hébergement devront faire l’objet de mesures d’isolation 

phonique. L’arrêté du 30 mai 1996 précise les prescriptions acoustiques à respecter en fonction de 

la catégorie de la zone de bruit. L’arrêté du 27 mai 2016 a entraîné une mise à jour du classement 

sonore des infrastructures.  

 

Sur Moulineaux, plusieurs voies de circulation entraînent une zone de bruit : 

 l’A.13 engendre une zone de bruit de catégorie 1, soit 300 mètres de part et d’autre 

de l’axe de la route ; 

 la RD.438 engendre une zone de bruit allant de catégorie 3, soit 100 mètres de part 

et d’autre de la route ; 

 la RD.3 (du carrefour de la rue Louis Moguen avec la RD.3 vers Grand-Couronne) 

engendre une zone de bruit de catégorie 4, soit 30 mètres de part et d’autre de la 

route.   
 

Ces zones de bruit sont reportées sur le plan de zonage du PLU. 
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